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Compte rendu de l’UPI 
Conseil d’Ecole Maternelle n°2 

Du 14 Février 2019 
Durée : 2h00 
 
PARTICIPANTS             

 
Représentants des parents d’élèves (UPI) : 

• Mme FLAMAND (MS/GS) 
• Mme LEPELTIER (PS/MS) 

 
Enseignantes : 

• Mme FAUCONNIER (PS/MS) 
• Mme BOURDOT (MS/GS) 

 
Présidente de séance : 

• Mme FAUCONNIER 
 

ATSEM : 
• Mme SERVIERES (MS/PS) 

 

 
Représentants de la Mairie : 

• Mme BINET, adjointe au maire, 
déléguée à la petite enfance et aux 
écoles 

• M. PRABONNEAU, adjoint au 
Maire, responsable des services 
techniques  

• M. MIOT, Vice-Président de la 
Caisse des Ecoles 

• Mme LAMBAUT, responsable des 
services périscolaires 

 
 

 
 
ORDRE DU JOUR            

• Projet d'école 
• Sécurité 
• Sorties prévues - projets 

• Bilan des travaux 
• Points UPI 

 
 
COMPTE-RENDU UPI            
 
 
PROJET D'ECOLE  
 
* le graphisme et l'écriture :  

Les guirlandes et les œuvres de Noël ornées de graphismes ont décoré la salle lors de la 
soirée de Noël.  
Les cartes d’invitation comportaient aussi du travail en graphisme.  
En PS, les exercices portent sur le tracé de traits verticaux et horizontaux, et de points.  
En MS, cela est complété par des traits obliques, des croix, des ronds et des graphismes 
complexes.  
En GS, les graphismes sont encore plus complexes et les enfants écrivent des mots. 
La suite du travail en graphisme sera présentée lors de spectacle de musique, et en fin 
d’année scolaire. (Écriture des titres des œuvres sur les animaux, fleurs décorées de 
graphismes). 



 
* le respect des règles et l'attention à travers le respect de la nature : 

- Fruits et légumes :  
apprendre à les connaître : observation, classement et dégustation  
préparations culinaires faites en classe et proposées à l'autre classe, et faites pour les 
parents lors de la soirée de Noël : réalisation de plusieurs recettes avec des pommes, des 
poires, des bananes, et d’une soupe de légumes en classe.  
Préparations pour la soirée de Noël de pâtisseries : gâteaux aux pommes, sablés, truffes au 
chocolat ; et feuilletés salés. 
Le travail sur les fruits et légumes se poursuivra en classe. 
 
- Étude des animaux de nos forêt : une intervention à l'école de la FICIF a eu lieu le jeudi 
7 février. Les enfants ont pu observer les animaux grandeur nature, toucher leur pelage, et 
observer leurs empreintes. L’intervenant a donné beaucoup de renseignements sur le 
mode de vie, la nourriture et les lieux de vie des animaux de nos forêts. Les enfants ont été 
ravis de cette intervention. 

 
 
* le volet culturel porte sur : 

- l'éducation musicale :  sur le thème des animaux de nos forêts : mise en musique de 
chants ou comptines ; écoute, discrimination, puis pratiques d'instruments ; déplacements 
en imitant les animaux.  
Apprentissage de chants et comptines. Écoute de supports musicaux. Présentation aux 
parents lors d'un spectacle. 
 
- les arts visuels : réalisation d'œuvres pour Noël décorées de graphisme, en lien avec le 
travail de graphisme mentionné plus haut : utilisation de différentes techniques : encre, 
peinture, collage de différents matériaux, utilisation de pinceaux, éponges, main, pied… 
D’autres réalisations seront présentées lors du spectacle de musique et en fin d’année : 
réalisation de portraits d'animaux, selon différentes techniques ; réalisation de tableaux de 
fleurs. 

 
 
PREVISION D’EFFECTIFS A LA RENTREE PROCHAINE : 
13 élèves de Petite Section (actuellement inscrits auprès de la Mairie), 17 élèves de Moyenne 
Section, 20 élèves de Grande Section. 
 
 
SECURITE 
Un deuxième exercice PPMS obligatoire simulant une intrusion dans l'école sera réalisé après 
les vacances de février. Un autre exercice obligatoire devra se dérouler avant la fin de l'année. 
Le deuxième exercice incendie a eu lieu le lundi 11 février. Il s’est déroulé dans l’ordre et le 
calme. 
 
Un système d’alarme permettant de signaler une intrusion a été installé dans les deux écoles. Un 
test de cette nouvelle alarme aura lieu pendant les vacances de février en présence des deux 
directrices. 



 
TRAVAUX 
La cabane dans la cour de récréation doit être renforcée. 
 
 
SORTIES ET PROJETS DES CLASSES  
Travail sur le thème de la nature : plantations de bulbes.  
Etude des fruits et légumes.  
 

- Vendredi 12 Avril 2019 : Spectacle de chants ou/et de danses 
- Mini tennis les GS au printemps (date à confirmer) 
- Activité vélo pour les deux classes après les vacances de Pâques pour les deux classes 
- Sortie pour une cueillette à Torfou en mai ou juin (à confirmer).  
- Fête du village : samedi 22 juin. Mme Fauconnier propose une fête de l’école sans lots à 

gagner pour faciliter l’organisation au sein de l’équipe enseignante. Cette fête pourra être 
organisée le matin ou l’après-midi du jour de la fête du village, selon l’organisation 
prévue par la mairie. L’UPI prévoit une réunion avec les Directrices d’Ecole, la Mairie et 
la Caisse des Ecoles. Les parents seront tenus informés. 

 
POINTS UPI 
 

• Les représentants de parents d’élèves proposent la création d’un cahier de liaison pour 
signaler les changements de garderie et de cantine, ou toute information concernant les 
enfants. Ce cahier circulerait chaque jour entre l’école et la maison. La directrice rappelle 
que les informations concernant la cantine et la garderie doivent être transmises 
directement à la mairie. La gestion quotidienne d’un tel cahier semble lourde en 
maternelle ; une communication par le cahier de vie ou par téléphone est préférable. 
 
Activités sportives : les enfants font une activité sportive quotidiennement. Une tenue 
pratique est demandée pour chaque jour de la semaine. Des chaussures de sport peuvent 
être demandées selon les périodes ; cela est précisé sur les cahiers de vie.  
Mme BOURDOT précise qu’elle souhaite que les enfants de sa classe aient des baskets le 
vendredi. Lors de la future pratique du vélo et du tennis, les baskets seront également 
obligatoires. 

 
• Les représentants de parents d’élèves demandent pourquoi l’activité poney n’est pas 

proposée cette année. Les enseignantes précisent que plusieurs activités sportives 
extérieures sont prévues durant la dernière période (mini-tennis et vélo). Il a été constaté 
durant les années précédentes que les enfants sont assez fatigués par une semaine 
complète de sport, en supplément des activités sportives de cette période. De plus 
l’organisation du côté de l’école comme du côté du centre équestre est complexe : 
période chargée pour le centre équestre, nécessité de plusieurs moniteurs, nécessité de 
plusieurs parents accompagnateurs pour chaque petit groupe, et placement du groupe de 
MS dans l’autre classe maternelle. 

 



• Les représentants de parents d’élèves souhaitent savoir si une date de visite du CP par les 
GS est prévue. Cela se fera en fin d’année scolaire. La date n’est pas arrêtée. Des CP 
viennent dès à présent lire les livres qu’ils ont étudié devant les GS. 
 

• Les représentants de parents d’élèves souhaitent savoir si des aménagements sont prévus 
pour les jours de grande chaleur. Une installation de tentes ou auvents dans la cour n’est 
pas possible pour des raisons de sécurité. En cas de très fortes chaleurs le temps de 
récréation est organisé dans la grande salle de l’école avec des ateliers de jeux. De plus de 
l’eau est proposée durant toutes les récréations. 

 
• Les représentants de parents souhaiteraient savoir à quelles occasions la télévision est 

utilisée : les enseignantes n’utilisent jamais la télévision. 
 

• La question a été également posée de savoir s’il était possible de prévoir une réunion 
individuelle à la fin de chaque trimestre pour faire un « bilan » sur son enfant. Si les 
parents souhaitent un rendez-vous, les maîtresses sont à leur disposition pour leur fixer 
soit via les cahiers de vie, soit par téléphone. 
 

• Les activités effectuées au NAP le mardi sont affichées. Concernant celles du vendredi, 
les enfants poursuivent les activités débutées le mardi. S’il ne fait pas trop froid, des jeux 
sont organisés dans la cour. Pour les PS il y a un apprentissage de chants. De plus, une 
personne enseigne les rudiments de la langue des signes. 
 

 
 

Date du prochain Conseil d’École Maternelle : le 13 Juin 2019 à 18h 
 
Secrétaire de séance pour l’UPI : Anne-Claire LEPELTIER 


